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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 27 MARS 2026 
 

 

L'an deux mille vingt-six, 

Et le vingt-sept mars, 

A 14 heures, 

 

 

Monsieur Frédéric DELAIRE agissant en qualité d'associé unique et président de la société 2C2FNLK, a 

établi ainsi qu'il suit le présent procès-verbal. 

 

 

L'associé unique a pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 

- Modification de la date de clôture de l’exercice social et modification corrélative de l’article 19 

des statuts, 

 

- Pouvoirs en vue d'accomplir les formalités 

 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L'associé unique décide de fixer les dates respectives d’ouverture et de clôture de l’exercice social au 

1er janvier et 31 décembre, et de prolonger de neuf mois l’exercice en cours. L’exercice social en cours, 

qui est le premier exercice social de la société, sera donc clos le 31 décembre 2026. 

 

En conséquence, l'article 19 des statuts est modifié comme suit : 

 

« ARTICLE 19 . EXERCICE SOCIAL 

 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

Exceptionnellement, le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2026. » 

 

 

 

 

 

 

 

 




